
 

 

Nogent sur Marne, le 18 décembre 2020 
 
 
 

 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
Bourrelier Group annonce que son conseil d’administration a désigné le cabinet Finexsi, représenté par 

Messieurs Olivier Péronnet et Lucas Robin, en qualité d’expert indépendant dans le cadre de la 

demande d’offre publique de retrait (« OPR ») visant les actions Bourrelier Group.  

 

Cette désignation a été décidée le 17 novembre 2020 par le conseil d’administration et l’Autorité des 

marchés financiers ne s’est pas opposée à cette désignation le 18 décembre 2020.  

 

Il est précisé que l’expert indépendant a été mandaté par le conseil d’administration de Bourrelier Group 

afin de remettre un rapport dans le cadre des dispositions de l’article 261-1 I 1° du règlement général de 

l’AMF (Bourrelier Group étant contrôlée) et, dans le cas où l’OPR serait suivie d’un retrait obligatoire, de 

l’article 261-1 II du règlement général de l’AMF. 
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